
 

 

Communiqué de presse 

 

Le prix naturemade 2018 décerné à l’AEnEC 
 

Zurich, le 7 novembre 2018 

 

L’Agence de l’énergie pour l’économie (AEnEC) soutient les entreprises dans leurs efforts pour 

accroître leur efficacité énergétique et réduire leurs émissions de CO2. Elle montre elle-même le bon 

exemple et a une fois de plus organisé son forum de manière énergétiquement neutre en 2017, avec 

environ 300 participants. L’AEnEC a été honorée du prix naturemade 2018 de l’Association pour une 

énergie respectueuse de l'environnement (VUE) en reconnaissance de son engagement. Rochus 

Burtscher, directeur a.i. de l’AEnEC, a reçu hier le prix doté de CHF 15’000.- des mains de la gérante 

du VUE Cornelia Brandes à l’occasion de la conférence 2018 du VUE, également neutre en énergie. 

 

En décernant le prix naturemade, l’Association pour une énergie respectueuse de l'environnement 

VUE (voir encadré) récompense tous les deux ans des consommateurs d’énergie qui s’engagent en 

faveur de la protection du climat et de la nature en achetant de l’énergie écologique ou en 

compensant leur consommation d’énergie. Le prix naturemade 2018 était consacré aux 

manifestations. Il a été attribué à l’AEnEC pour la récompenser d’avoir réalisé son forum de l’année 

dernière de manière énergétiquement neutre grâce aux certificats d’efficacité naturemade 

efficiency. 

 

Pour atteindre cet objectif, l’AEnEC a calculé la consommation énergétique globale du forum, depuis 

les trajets des participants jusqu’aux infrastructures, sans oublier la restauration et l’éclairage. 

L’énergie consommée est compensée par les « excédents » des entreprises suisses ayant conclu des 

conventions d’objectifs. Ces excédents sont réalisés lorsque les entreprises économisent plus 

d’énergie que la quantité fixée dans leurs conventions d’objectifs. Ils peuvent ensuite être 

commercialisés sous la forme de certificats dans le cadre du marché de l'efficacité. Pour son forum 

2017, l’AEnEC a acheté les certificats d’efficacité générés par les excédents de l’entreprise Alloga SA 

à Burgdorf. 

 

L’AEnEC utilisera les CHF 15’000.- du prix naturemade en 2018 et 2019 pour neutraliser la 

consommation énergétique de toutes les réunions des entreprises qui participent régulièrement au 

modèle Énergie de l'AEnEC pour échanger leurs expériences. Pour ce faire, elle achètera au total 

750 mégawattheures de certificats d’efficacité générés par les excédents de 11 entreprises suisses.  

Pour plus de renseignements et d’informations : 

Association pour une énergie respectueuse de l'environnement (VUE), Cornelia Brandes, 

tél. 044 213 10 21 

cornelia.brandes@naturemade.ch 

www.naturemade.ch 

  

http://www.naturemade.ch/


Photos de la remise du prix naturemade 2018 : 
- Photo 1  

- Photo 2 

Légende : Cornelia Brandes, gérante du VUE, et Rochus Burtscher, directeur a.i. de l’AEnEC, pendant 

la remise du prix naturemade lors du Forum AEnEC du mardi 6 novembre 2018 à Zurich. (Photos : 

Marcello Engi) 

 

Le prix naturemade 

Le prix naturemade a été lancé il y a 10 ans par l’Association pour une énergie respectueuse de 

l'environnement (VUE). Il distingue les consommatrices et consommateurs d’énergie qui soulignent 

leur engagement pour la durabilité en achetant de l’énergie certifiée naturemade ou des certificats 

d’efficacité naturemade. Le prix est remis chaque fois à une autre catégorie de consommateurs. Les 

lauréats récompensés jusqu’à présent provenaient des catégories « communes », « moyennes 

entreprises » et « acheteurs de biogaz ». Cette année, le prix s’est adressé pour la première fois à 

des manifestations. La distinction pour la catégorie 1 (achat de 100 % d’éco-électricité naturemade 

star) a été attribuée le 17.8.2018 à la Fête de Coire ; l’AEnEC est lauréate de la catégorie 2 (100 % 

neutre en énergie grâce aux certificats d’efficacité naturemade efficiency). 

 

L’Association pour une énergie respectueuse de l'environnement (VUE) 

L’Association pour une énergie respectueuse de l'environnement (VUE) a été fondée en 1999 ; elle 

est porteuse de la famille de labels naturemade pour l’électricité, la chaleur, le biogaz, les matières 

valorisables et les certificats d’efficacité. Le VUE s’investit depuis 1999 pour promouvoir la 

production d’énergie écologique dans les centrales solaires, éoliennes et à biomasse, et s’engage en 

particulier pour l’écologisation de l’énergie hydraulique.  

Des organisations environnementales et de consommateurs (WWF, Pro Natura, Forum des 

consommateurs), des associations pour les énergies renouvelables (Biomasse Suisse, Swissolar, 

Suisse Eole, Association pour l'aménagement des eaux), des gros consommateurs d’électricité, ainsi 

que des fournisseurs, négociants et producteurs d’énergie sont représentés au sein du comité de 

l'association. L’association compte actuellement 160 membres. 

 garantit que l’énergie provient de sources à 100% renouvelables et encourage la 

production d’électricité des installations solaires, éoliennes et à biomasse, ainsi que la 

production des centrales hydrauliques respectueuses de la nature. 

 garantit que l’énergie provient de sources à 100% renouvelables, et atteste en plus que des 

critères écologiques sévères sont respectés («éco-énergie »).  

 certifie les économies d’énergie générées par les excédents des conventions d’objectifs des 

entreprises et commercialisables sous la forme de certificats d’efficacité. 

 garantit que l’énergie et les matières valorisables sont issues de processus de valorisation 

et de recyclage particulièrement efficaces et écologiques.   

Pour de plus amples informations : www.naturemade.ch 

 

L’Agence de l'énergie pour l'économie (AEnEC) 

Depuis 2001, l’AEnEC offre aux grandes et petites entreprises suisses un service de gestion 

énergétique complet, sans parti pris ni intérêt vis-à-vis des agents énergétiques et des produits. Les 

outils éprouvés et simples à utiliser sont conformes aux normes ISO et reconnus par la 

Confédération et les cantons. Les possibilités propres à chaque entreprise et la rentabilité de la mise 

en œuvre dans chaque site d’exploitation sont toujours au cœur de la démarche. 
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